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Chers concitoyens, chers amis, 
 

Je démissionne de mon mandat de Maire. 
 

En effet, après acceptation de ma démission par Monsieur le Préfet de Seine et 
Marne, le Conseil Municipal se réunira pour élire un nouveau Maire. 
Mais pour l'heure, dans le cadre de ce rendez-vous régulier, dans le cadre du “Mot du Maire” de 
notre journal municipal, je vous dois quelques explications sur une telle décision. 
 

Depuis mon élection, je me suis tenu à respecter scrupuleusement la profession de foi qui a servi 
de programme à notre liste quand elle s'est présentée à vos suffrages. 
Pour mémoire, notre volonté, qu'une majorité démocratique a souhaité voir appliquer, se       
traduisait par un subtil mélange de rupture et de continuité au regard de l'action de la            
précédente municipalité. 
 

La rupture nous invitait à tourner le dos à la stérile politique de la "chaise vide" dans les         
instances de travail et de décision proposées par le SAN de Sénart dont la commune de REAU 
fait  partie intégrante. 
 

La continuité nous proposait de poursuivre les objectifs de protection de notre village dans sa 
singulière dimension rurale, dans le cadre d'une expansion maîtrisée et d'un urbanisme de    
qualité. 
Une préoccupation transversale a néanmoins relié ces deux objectifs par l’obsession permanente 
de la création d'emploi pour que nos jeunes (et parfois leurs parents) ne soient pas contraints à 
s'expatrier pour gagner leur vie. 
 

Notre région, notre commune même, par son tissu économique, industriel et agricole, ont des 
atouts appréciables de développement et seuls la frilosité alliée à un immobilisme coupable, voire 
à de sombres desseins, peuvent nous empêcher d’exploiter nos ressources présentes. 
 

Rien ne m'aurait plus satisfait et honoré de poursuivre cette noble tâche mais comme je vous 
l'exprimais dans un précédent "Info Réau", la conception politico-dogmatique de certains élus, 
qui à mon sens n'a pas sa place dans une petite commune comme la nôtre, a largement entamé 
mon capital d'enthousiasme. 
 

N’ayant pas le goût du pouvoir, j’ai du mal à comprendre, les motivations de certains à vouloir, 
à ce point, discréditer, quitte à desservir, l'action de la municipalité en général et de son Maire 
en particulier. 
 

L’accusation de “magouilleur” dont j’ai fait l’objet et pour laquelle j’ai demandé raison à son    
auteur présumé, en conseil municipal du 14 avril 2010, revient sous la forme plus édulcorée de 
“conflits d’intérêts”. 
 

Au motif que j’ai développé plusieurs entreprises, que j’ai fait le choix de les installer sur Sénart 
(en pensant qu’il était plus judicieux qu’elles profitent à mes concitoyens les plus proches), il 
m’est reproché de profiter de ma position de Maire pour favoriser l’essor de mes entreprises. Je 
m’en suis expliqué devant l’ensemble des élus, dans le cadre d’une commission générale, mais il 
était trop tard, le ver était déjà dans le fruit. 
 

Autant je me sens de taille à affronter une opposition démocratique, même systématique et   
exacerbée, autant je ne peux rien contre la rumeur qui risque de poindre. Pour ne pas alimenter 
cette dernière, pour la tuer dans l’œuf en quelque sorte, je prends la décision de démissionner de 
mon mandat de Maire.  

Le Mot du Maire 
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J’ai d’autres projets sur la commune que je souhaite développer et je n’ai aucune envie que leurs 
éventuelles réussites soient entachées de la moindre suspicion d’intérêts favorisés. 
Tous mes amis, même élus municipaux, me conseillent de prendre cette cruelle, douloureuse mais 
salvatrice décision.  
 

Si je dois remercier le conseil municipal de m’avoir fait confiance il y a trois ans en me         
nommant à la tête de l’exécutif de notre commune, c’est vous, concitoyens, amis qui m’avez élu 
conseiller municipal. A ce titre , par respect pour votre choix, je conserverai ce mandat pour 
poursuivre la mission que vous m’avez confiée, de participer aux destinées de notre commune. 
 

Je continuerai de soutenir la majorité actuelle avec qui j’ai pris plaisir à travailler, en espérant 
que le nouveau Maire élu en soit issu. 
Si ce n’était pas le cas, je promets à la nouvelle équipe, bienveillance, impartialité et présence 
constructive. Tout ce que j’aurais souhaité. 
 

Je me souviens de ma toute première promesse. Elle concernait nos amis de Villaroche et         
l’inacceptable condition dans laquelle ils étaient maintenus au regard d’un indispensable 
“système d’évacuation des eaux usées” maintes fois promis, maintes fois reporté. 
Le hasard faisant parfois bien les choses, j’ai entamé mon mandat avec cette promesse, je suis 
heureux de le finir avec cette annonce qui entame de belles et sérieuses perspectives sur cette 
thématique. 
Trois années de travail en partenariat avec un SAN de Sénart volontaire et responsable, n’en 
déplaise à ses détracteurs, nous permettent d'envisager une solution à brève échéance. 
 

En collaboration avec les communes de Lissy, de Limoges Fourches et le SYMPAV (SYndicat 
Mixte du Pôle Aéronautique de Villaroche) un “tout à l’égout” verra le jour pour l’ensemble de 
ces habitants et des entreprises locales dans les deux années qui s’annoncent. 
 

Cet aboutissement, que j'espère aussi heureux que fiable, est dû sans conteste au travail des élus 
de la municipalité mais également à la ténacité des habitants du hameau de Villaroche. 
 

Pour le reste, je n’ai nulle envie de faire un inventaire à la Prévert, vous laissant juger de      
l’action entreprise avec néanmoins les viatiques suivants qui serviront je l’espère à mon         
successeur: 

- avoir à l’esprit qu’à l’instar des fondations d’une maison, le travail le plus important  
  n’est pas celui qui se remarque le plus, 
- se méfier comme de la peste des “y a qu’a”, “faut qu’on” qui ne qualifient nullement leur   
  auteur en expert, mais au contraire, tenteraient à prouver leur méconnaissance du  
  dossier. 

 

Avec mon épouse, nous sommes arrivés dans votre commune, que depuis nous avons fait nôtre, 
par hasard et opportunité professionnelle en nous installant au Château du Plessis Picard.      
Aujourd’hui nous y restons par amour de ce typique, attachant et singulier village dont les         
destinées nous importent au regard de l’investissement affectif que nous avons fait. 
 

Moi qui ne fais pas partie des “gens qui sont nés quelque part” comme se plaisait à les railler   
notre ami Georges, je sais où je passerai ma retraite et la fin de ma vie; à REAU. 
 
 

Le Maire 

Michel ROGER 
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SCOLAIRE 
Semaine du goût 

Le vendredi 10 décembre 2010 à 19 heures les élèves de l’école ont fait leur représentation devant tous les parents au Musée SAFRAN. 

Ce spectacle a été écrit, mis en scène, dansé et chorégraphié par les enfants sur le thème 

Spectacle de Noël 

Dans le cadre de la semaine du goût, les 
Macarons de Réau et l'école de la      
Colombe ont créé un partenariat         
sympathique, ludique et instructif.  

Les 21 et 22 octobre, les classes se sont  
rendues sur le nouveau site des         
Macarons de Réau où elles ont été         
chaleureusement accueillies. 

Les élèves ont participé à des ateliers du 
goût, enrichi leur vocabulaire et  dégusté 
de délicieux macarons. 

SOCIAL 
Les mandats de Noël attribués aux personnes âgées de 65 ans et  plus, domiciliées à REAU sont désormais soumis à condition de  
ressources.  
Pour en bénéficier, nous vous avions demandé, dans l’Info Réau d'octobre dernier,  de déposer votre avis d’imposition (ou de non 
imposition) avant le 8 novembre 2010 en Mairie. 
Si vous ne l’avez pas encore transmis, vous pouvez encore le faire avant le 31 décembre prochain.  
Passé cette date, le mandat attribué au titre du Noël 2010 ne pourra plus vous être alloué. 

Ont été élus : 
Titulaires  
- Madame DECK 
- Monsieur FERREIRA 
- Madame RABIA 
- Mademoiselle SABOURAULT 
- Madame VALTON 
 

Suppléante : 

- Madame LANDRIC 

Election des parents d’élèves 

Vous êtes venus nombreux assister au spectacle, pour le bonheur de tous nos petits et grands. 
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ENVIRONNEMENT 
Plan hivernal 

Un plan de salage des routes communales a été établi. Il     
détermine la liste des routes qui seront salées si ces dernières 
sont considérées dangereuses : 
� Rue Frédéric Sarazin 
� Route de Villaroche 
� Cour de l’école 
� Tout le parcours du car scolaire 

Plan Local d’Urbanisme 

Collecte des déchets verts 

La collecte des déchets verts est      
interrompue du 15 décembre 2010 au 
15 mars 2011. 

Notre commune a adopté un nouveau PLU qui est opposable depuis le mois d’avril 2010. Ce document définit les grands axes de  
développement de notre commune, ainsi que les règles d’urbanisme qui sont actuellement applicables pour tous les projets en cours ou 
à venir sur le territoire communal. 

En cette fin d’année 2010, c’est ici l’occasion de faire le point sur les projets en cours. 

Concernant la ZAC de logements de 26 ha à développer derrière la zone d’activité Bouzigues, nous avons entrepris des négociations 
avec les partenaires de la commune que sont l’EPA SENART (aménageur de la ZAC), le Département et le SAN de Sénart. Ces     
négociations ont pour but d'obtenir le financement de la réalisation d'une route de désenclavement de cette zone. Cette dernière doit 
éviter l'engorgement de la route d'ourdy et la traversée de son hameau pour des raisons évidentes de sécurité. Ces démarches traînent 
effectivement en longueur, les partenaires ne disposant pas de crédits dédiés à cet investissement. Nous sommes néanmoins conscients 
que l'aménagement de 350 logements sur cette ZAC ne pourra se réaliser qu'après la construction d'une route de désenclavement   
dédiée. 

Il y a actuellement en cours d’instruction, un permis de construire de 29 logements donc 6 logements sociaux et 23 en accession sur la 
parcelle située au bout de la rue Frédéric Sarazin qui appartient aux Terrasses du golf. Cette parcelle qui accueille actuellement le golf 
est passée constructible dans le PLU. Ceci est en cohérence avec le projet de réalisation d’un golf compact de ville sur le reste de la 
parcelle du golf dont le permis de construire a été accordé. 

Sur Villaroche, nous travaillons à faire aboutir le projet d’assainissement collectif de ce quartier. Un syndicat constitué du SYMPAV, 
du SAN de Sénart et des communes environnantes de Lissy et Limoges Fourches, travaille actuellement sur le projet d’une station de 
traitement des eaux usées collective sur la plate-forme du SYMPAV. Villaroche devra s’y raccorder à terme. 

Le projet de réalisation de la nouvelle ZAC A5 tarde à démarrer du fait de la morosité de  la conjoncture économique actuelle et de 
l’éventualité de nouvelles fouilles archéologiques sur le site. 

La municipalité de Réau compte bien remplir ses objectifs en matière de création de logements, mais ce développement doit se faire en 
adéquation avec nos équipements publics et avec notre ambition de préservation de notre cadre de vie. Nous appliquons le nouveau 
PLU dans cet esprit. 

Eau de Sénart 

PREMIERS FROIDS : ATTENTION AU GEL ! 

Pour éviter les désagréments et les surcoûts liés au gel, Eaux de Sénart conseille à ses clients de protéger leurs compteurs d’eau et leurs 
canalisations les plus exposées ! 

Comment mettre le compteur à l’abri du gel ? Pour protéger le compteur du gel, il suffit de calfeutrer avec des plaques de        
polystyrène. Il faut par contre éviter d’utiliser des journaux ou des vieux chiffons qui retiennent l’humidité. 

Ne pas oublier les canalisations ! Plus vulnérables, les canalisations doivent être systématiquement protégées du froid. Avant l’hiver, 
il convient d’entourer les tuyaux extérieurs d’une gaine isolante, ainsi que ceux qui se trouvent à l’entrée et à la sortie du compteur. Il 
faut également penser à isoler les canalisations intérieures dans les pièces non chauffées avec de la laine de verre ou du polystyrène. Si 
le froid est vraiment persistant, il est encore possible de laisser couler un mince filet d’eau : la circulation constante de l’eau empêchera 
le gel de se former. 

Le compteur est sous la protection des utilisateurs ! Si les compteurs sont la propriété de la collectivité, il incombe à son         
utilisateur d’en assurer le bon fonctionnement.  
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VIE DES ENTREPRISES 

Renseignements et inscriptions sur RDV:  

Par mail: lamaisondesdoudous@hotmail.fr 

Ou par téléphone au 01 64 05 27 20 

 

OUVERT  
 

DEPUIS LE 15 NOVEMBRE 

2010 !!! 

MICRO CRECHE 

Privée 

 
Lundi 7H30-18H30 
Mardi 7H30-18H30 
Jeudi 7H30-18H30 

Vendredi 7H30-18H30 
 
 

Mercredi horaires non  
Définis... 

Atelier Peinture l’après midi  

sur INSCRIPTION... 
 

 

MULTI ACCUEIL :  

Contrat ANNUEL ou PONCTUEL 
 

- Accueil en continu : 9 enfants par jour de 0 à 3 ans. 

- Accueil  occasionnel : Pour les enfants de 0/3 ans et 3/6 ans. 
(mercredi, vacances scolaires, garde périscolaire…) 

- A la journée (10h)  

- A la demi-journée(6h) 

- Quelques heures par semaine… 

Inscriptions ponctuelles sur réservation, sous réserve de place 
disponible, dans le respect du bon fonctionnement de la structure. 

 

Les familles pourront bénéficier de: 

 la « PAJE » , le « bébé BONUS77 », 

 de réduction d’impôts. 
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LE 08 JANVIER 

2011 

DE  

13H00 à 16H00 

 

La Maison Des Doudous 
Micro crèche privée 
2 rue Frédéric Sarazin 

77550 REAU 
Tel: 01 64 05 27 20 

lamaisondesdoudous@hotmail.fr 

LA CRECHE OUVRE SES  

PORTES POUR VOUS... 

PLACES DISPO
NIBLES

PLACES DISPO
NIBLES

PLACES DISPO
NIBLES

PLACES DISPO
NIBLES    



          N° 12 INFO REAU Page   8  

VIE DES ENTREPRISES 

Centre Pénitentiaire Sud Francilien 

Voici les postes à pourvoir dans le cadre de l’ouverture à     
l’automne 2011 au Centre Pénitentiaire Sud Francilien : 

Profils TECHNICIENS : 
 
���� Responsable de l’équipe de maintenance 

Profil Technicien Supérieur, de formation électronique, 
courants faibles, manager exploitation/maintenance 

 
���� Technicien courants faibles 

Profil Technicien, de formation électronique 
 
���� Technicien courants forts 

Profil Technicien, de formation électricité courants forts + 
compétences Postes HT/BT 

Macarons de Réau 

 
���� Technicien chauffage/ventilation/climatisation 

Profil Technicien, de formation en génie climatique (chaud 
et froid) + compétences en régulations et automatismes 
programmables + brûleurs gaz 

 
���� Agent technique polyvalent tous corps d’état 

Profil d’agent technique, de formation BEP, compétences 
dans les domaines de la maintenance bâtiment (plomberie, 
métallerie-soudure, peinture, petite maçonnerie, etc…) 

 
���� Chauffeurs véhicules cellulaires 

Profil chauffeur, titulaire du permis D transport en         
commun en cours de validité (visite médicale) 
 

Ces postes sont à pourvoir à compter de Mars 2011, le lancement des recrutements s’effectuera à partir de Janvier 2011.  
 
Les candidatures sont à adresser à : 

THEMIS FM 
Centre Pénitentiaire Sud Francilien 

Chemin Rural N°8 
77550 REAU 

Vente sur place au Domaine des Macarons de Réau  

  � le 11 et 12 décembre de 10 h à 17 h  � du 27 au 30 décembre de 10 h à 18 h 

  � du 18 au 23 décembre de 10 h à 18 h  � le 24 et 31 décembre de 10 h à 16 h 

(sans interruption le midi) 

Contact :    www.macarons-de-reau.com  � macarons.de.reau@wanadoo.fr  ℡ 01.64.88.56.29 

Véolia Transport, opérateur de transport public qui gère le réseau Sénart bus, propose un nouveau service d'information voyageurs 
accessible à partir d'un iPhone.  
 

Les fonctionnalités  de l'application iPhone  
- Les plans des lignes, la liste des arrêts et les horaires associés, 
- Les horaires en temps réel pour les arrêts équipés de système de géo localisation, 
- L'état du trafic en temps réel avec un service d'alerte pour être informé des perturbations, 
- Une carte interactive qui géo localise les arrêts. 

Sénart bus - VEOLIA Transport 

SENART 



Accueil des habitants 
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CULTURE ET SPORT 

SENART 

Comité des fêtes 

Le samedi 6 Novembre, les Réaltaises et Réaltais étaient conviés, à l’école de la 
Colombe, à l’initiative de la municipalité et du S.A.N de SENART, ayant pour 
enjeux de faire découvrir la Ville Nouvelle de Sénart et Réau à tous ses       
habitants. 

La matinée a débuté vers 9h par un petit-déjeuner, suivi d’un mot d’accueil de 
Monsieur le Maire. 

La parole a ensuite été donnée à Jean-Jacques FOURNIER, Président du 
SAN, puis c’est Line MAGNE, Directrice Générale du SAN qui a animé une 
projection de présentation de notre intercommunalité. 

A 10h30, tout le monde est parti pour un voyage-découverte en car à travers la 
Ville Nouvelle. 

Retour à REAU vers 11h30, où un «pot» de l’amitié attendait les habitants 
(l’occasion d’échanger quelques propos avec leurs élus), lesquels habitants sont 
repartis avec un sac garni de cadeaux. 

Les sorcières de Réau ont eu le plaisir d’accueillir un certains nombres de petits monstres de la commune, ils ont pu    
écouter Sylvorace raconter son histoire effrayante et profiter du goûter. Les sorcières sont reparties pour une année, et 
attendent avec impatience l’année prochaine . 
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CULTURE ET SPORT 

Club de loisirs 

 

Il y a des traditions qui ne se perdent pas. A Réau, certaines retrouvent 
même une nouvelle jeunesse. 

Pour preuve, l’initiative du Comité des Fêtes, le jeudi 18 Novembre, 
jour officiel de la sortie du Beaujolais Nouveau, a attiré une quarantaine 
de personnes dans la salle des fêtes. 

Un magnifique buffet y avait été dressé, décoré pour l’occasion, les 
convives ont pu déguster au choix les appellations Beaujolais 
«Nouveau» ou «Villages», servies par les bénévoles du Comité. 

Félicitons cette sympathique (et très disponible) équipe et espérons que 
l’initiative sera reprise en 2011. 

(à consommer avec modération) 

Comité des fêtes 

ASSEMBLEE GENERALE 

L’assemblée générale du comité des fêtes s’est déroulée 
le 22 novembre. Très peu de participants mais c’est  
reparti pour une année avec 7 adhérents et un nouveau 
bureau 

      Présidente : Madame DOS SANTOS Carole 

      Trésorière :Madame LEFFRAY Sylvie 

      Secrétaire :Madame GAUTREAU Séverine 

toutes ces personnes feront de leur mieux pour animer 
notre petit village en 2011  

Théâtre 

Le 1er décembre, le club de loisirs de Réau regroupant 
une vingtaine de personnes, a déjeuner en présence de 
Michel ROGER, Maire, à ARCOTEL. 

Le premier week-end de décembre était riche en évènements puisque la   
municipalité avait organisé une représentation théâtrale dans la salle des fêtes, 
le dimanche 5 décembre à 15h. 

Trois pièces méconnues en un acte de Sacha GUITRY ont été jouées : «le      
voyage de Tchong-li», «le mot de Cambronne» et une «Villa à vendre». 

Le public présent a pu apprécier la qualité de la mise en scène de Brigitte 
CARDINET mais également la performance des comédiens. 

Après «Huit Femmes» en 2009, c’est donc un «style» de théâtre différent qui 
fut proposé. 

Nous espérons pouvoir maintenir ce type d’évènements dans notre          
commune et en organiser d’autres. Cependant, il faut bien admettre que la 
faible fréquentation de ces initiatives risque de dissuader les troupes de venir 
se produire à REAU. 

Rappelons que ces spectacles sont gratuits et c’est peut-être là un motif    
supplémentaire pour encourager les plus hésitants à assister aux prochaines 
pièces. 
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DIVERS 
Maison de retraite 

DEPAYZ’ART 

En date du samedi 04 décembre 2010, Le château du plessis picard a   
organisé en partenariat avec le Lions club de Milly la forêt un grand     
loto au profit du Téléthon.  

Cette année les résidents de la maison de retraite ont confectionné des 
sablés et vendu également des poupées en porcelaine. C'est une façon 
concrète pour eux de se mobiliser à l'égard de cette manifestation. Certains 
ont pu comme chaque année y participer physiquement.  

De nombreux lots étaient à gagner notamment, un  téléviseur HD (Haute 
Définition), un week-end gastronomique dans un relais-château...  

Ce loto a remporté un succès équivalent à l'année passée, malgré la     
mauvaise météo. Nous remercions les réaltaises et réaltais pour leur venue 
à cette manifestation et notamment nous saluons l'implication de              
Monsieur Jacques HERY pour la distribution des tracts dans le village et 
également le don de macarons de M.DELHAYE. 

Le Conseil Général organise du 27 au 31 décembre un festival   
entièrement gratuit nommé « Dépayz’arts » qui se déroule sur    
plusieurs sites en Seine et Marne et dont la clôture aura lieu à Sénart 
le 31 décembre sur l’aérodrome de Villaroche. 

Quatre sites seine-et-marnais, déjà ouverts au public ou encore  
jamais visités, vont ainsi être transformés pour se révéler sous un 
nouveau jour. Des créations artistiques originales inviteront à une 
exploration inédite et poétique des lieux, à poser un nouveau regard 
sur la diversité du territoire.  

Au cœur de ces transformations, des artistes venus d’horizons   
divers : théâtre de clown, installations de feu, arts de la rue,         
musique, performances visuelles, etc, viendront séduire, émerveiller 
et dépayser le public. 

Le concept et le programme sont à découvrir sur le site :           
http//www.depayzarts.com 

La nuit du 1er jour, le 31 décembre, le public sera accueilli à      
l’aérodrome de Villaroche sur des pistes « revisitées », conduit entre 
son et lumière.  

Un spectacle à ne pas manquer, avec notamment la présence du 
groupe F, une compagnie qui a fait de la maîtrise de la                
pyrotechnique un art. 

L’accès n’est autorisé que sur présentation de la réservation 
Pour réserver : 0810 811 877 



 

 

 

 

RECENSEMENT MILITAIRE 

Filles et garçons â
gés de 16 ans et d

e nationalité franç
aise, venez 

vous faire recen
ser dans les tro

is mois suivant 
votre date           

anniversaire à la m
airie. 

Le recensement es
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Vendredi 14 janvier 2011  Le Maire et les conseillers municipaux  présenteront leurs vœux à la population à 19 heures 
À la salle des fêtes 

 

TRAVA
UX - Ch

emin de
s Pleins

 

Des trav
aux de ré

novation
 de la vo

irie du ch
emin des

 

Pleins en
tre le po

nt de la 
ligne TG

V et l’en
trée sud 

d’Ourdy 
ont été e

ntrepris 
le 13 déc

embre 20
10. Pour

 

des raiso
ns de sé

curité et 
de rapid

ité d’exé
cution la

 

circulatio
n est inte

rdite de 8
h00 à 17

h00. 

Conscien
ts de l

a gêne 
occasion

née, no
us vous

          

remercio
ns pour v

otre com
préhensi

on. 

 

 

20 et 27 mars 2011 
ELECTIONS CANTONALES 

 

 

INSCRIPTION SUR LES LISTES                        ELECTORALES 
Vous avez déménagé, vous avez eu 18 ans dans   l’année ou allez les avoir avant la fin de l’année ! Il est encore temps !  

Pour pouvoir voter aux prochaines élections, vous   pouvez venir vous inscrire en mairie jusqu’au 31       
décembre 2010 avant 12 heures. 
N’oubliez pas de vous munir d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile. 


